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Par une décision du 23 juillet 2019, la Kommunikationsbehörde Austria(autorité de
communication autrichienne - KommAustria) a établi que le clip vidéo du 
Freiheitliche Partei Österreichs(Parti de la liberté d'Autriche - FPÖ) au sujet de
« l'utilisation frauduleuse de cartes électroniques »  était discriminatoire et,
partant, violait l'article 31, paragraphe 3, n° 2 de l'Audiovisuelles Mediendienste-
Gesetz(loi sur les services de médias audiovisuels - AMD-G) - KOA 1.960/19-197.

Le FPÖ exploite le service audiovisuel à la demande « FPÖ-TV ». Il a déclaré un
canal de diffusion via Youtube et Facebook auprès de KommAustria. Il a publié
une vidéo via son service à la demande concernant les mesures de lutte contre la
fraude sociale prises par le gouvernement de l'époque : dorénavant, la carte
électronique devra comporter une photo du titulaire. La photo devrait empêcher
l'utilisation de la carte électronique par des tiers non autorisés. La carte
électronique est une carte à puce qui contient des données personnelles
concernant la couverture sociale (assurance maladie, assurance chômage, etc.) et
doit être présentée, par exemple, lors des consultations médicales pour permettre
la facturation des prestations médicales à l'assurance maladie.

La vidéo en cause est une animation. Un homme portant une moustache et un fez
entre dans un cabinet dentaire. Une voix hors champ (voix off) appelle cette
personne « Ali ». Dans la scène suivante, on entend un grand rire et l'homme
remet une carte électronique à la réceptionniste. La voix off dit : « Stop ! ». Un bip
sonore se fait entendre. La voix off poursuit : « Ali a la carte électronique de
Mustafa, car contrairement à son cousin, Ali n'a aucune assurance. » La caméra
zoome sur la carte de sorte qu'on y voit inscrit le nom de « Mustafa ». Il n'y a pas
de photo sur la carte. Dans le plan suivant, Mustafa apparaît dans une bulle
traduisant la pensée d'Ali. Il ressemble beaucoup à Ali, il a également une
moustache et un fez, mais il porte aussi le bouc. Un nouveau bip sonore retentit.
La réceptionniste n'accepte pas la carte électronique et la voix off déclare : « Le
cabinet n'accepte pas la carte électronique, car désormais, grâce au FPÖ, une
photo doit figurer sur chaque carte. » La réceptionniste demande à Ali une carte
munie d'une photo.

Comme Ali n’en a pas, il quitte le cabinet dentaire la tête basse et les larmes aux
yeux, tandis que la voix off commente : « Pas de chance, Ali. Maintenant, c'est
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fini, la fraude sociale. » KommAustria a classé le clip vidéo publié sur Youtube
comme message publicitaire idéologique constituant une violation grave de
l'interdiction de discrimination énoncée à l'article 31, paragraphe 3, n° 2 en lien
avec l'article 30 paragraphe 2 de l'AMD-G. KommAustria considère que cette
vidéo discrimine un groupe particulier de personnes par le fait qu'elle véhicule et
propage une image négative de ce groupe de personnes en se livrant à un
amalgame.

L'autorité estime que le fez, en tant qu'élément vestimentaire typique des régions
orientales musulmanes, et les deux prénoms particulièrement répandus dans les
pays musulmans que sont Ali et Mustafa, amènent le spectateur moyen à
présumer sans équivoque que les deux personnages sont d'origine orientalo-
musulmane. En outre, Ali et Mustafa se ressemblent énormément, ce qui vise
manifestement à présenter cette catégorie de personnes comme pratiquant
couramment la fraude sociale. L’intention serait donc de placer, aux yeux du
spectateur moyen, le débat sur « la fraude sociale au moyen des cartes
électroniques » sur le terrain de la migration. En outre, la vidéo a également
recours à des expressions et des attitudes humiliantes ou ridicules, telles que la
tête basse d'Ali quittant le cabinet les lames aux yeux, après son rire railleur
lorsqu'il tente de se faire soigner en présentant la carte de son cousin Mustafa. À
cela vient s'ajouter la désignation des protagonistes adultes par leur seul prénom.

Par une décision du 23 juillet 2019, KommAustria a rejeté la plainte contre la
publication de cette vidéo sur Facebook au motif qu'il n'existe pas de service de
média audiovisuel - KOA 1.960/19-181. À la date invoquée, la vidéo n'était pas (ou
plus) disponible à l'adresse internet spécifiée par la plaignante. À cette date, il n'y
avait pas non plus d'autres contenus audiovisuels disponibles. Par conséquent,
dans la mesure où aucun contenu audiovisuel n'est fourni, il ne saurait y avoir de
service de média audiovisuel à la demande conformément à l'article 2, n° 4 de
l'AMD-G. Le mode de diffusion via Facebook du service à la demande FPÖ-TV a
bien été déclaré par le FPÖ et inscrit au registre de KommAustria. Toutefois, ce
n’est pas la déclaration fournie en vertu de l'article 9 de l' AMD-G qui constitue le
principal élément pour apprécier l’existence d’un service de média audiovisuel à
la demande, mais bien l’activité réelle du fournisseur. L’inscription du service de
média au registre public de l’autorité conformément à l'article 9, paragraphe 4 de
l’AMD-G n’a qu'un effet déclaratoire et non pas constitutif.

Entscheidung der KommAustria vom 23. Juli 2019 – KOA 1.960/19-181

https://www.rtr.at/de/m/KOA196019181/38255_KOA%201.960-19-
181%20anonymisiert.pdf

Décision de KommAustria du 23 julliet 2019 – KOA 1.960/19-181
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